
ARRÊTÉ N° 23-2025-06-03-00005

DÉFINISSANT LE CADRE DE LA MISE EN ŒUVRE DES MESURES TEMPORAIRES DE 
LIMITATION OU DE SUSPENSION DES USAGES DE L’EAU EN PÉRIODE DE 

SÉCHERESSE
DANS LES BASSINS VERSANTS DE LA CREUSE ET DU CHER

DU DÉPARTEMENT DE LA CREUSE

La Préfète de la Creuse
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU  le  Code général  des collectivités  territoriales,  et  notamment ses  articles  L.  2212-1,  L.  2212-2 et 
L. 2215-1 ;

VU le Code de l’environnement, et notamment ses articles L. 211-1 à L. 211-10, L. 214-1 à L. 214-6, L. 215-1 
à L. 215-13 et R. 211-66 à R. 211-70 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à  
l'action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n° 2021-795 du 23 juin 2021 relatif à la gestion quantitative de la ressource en eau et à la  
gestion des situations de crise liées à la sécheresse ;

VU le décret du 15 mars 2023 nommant madame Anne Frackowiak-Jacobs préfète du département de 
la Creuse ;

VU l’arrêté  d’orientations  pour  la  mise  en  œuvre  coordonnée  des  mesures  de  restriction  ou  de 
suspension provisoire des usages de l’eau en période de sécheresse dans le bassin Loire-Bretagne du 29 
août 2024 ;

VU le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux du bassin Loire-Bretagne ;

VU les schémas d’aménagement et de gestion des eaux en vigueur sur le département de la Creuse ;

VU la circulaire du 16 mai 2023 relative à la gestion de la sécheresse ;

VU les arrêtés-cadre inter-départementaux en vigueur pour les bassins versants Dordogne et Vienne 
Amont ;

VU l’arrêté préfectoral n° 23-2023-06-12-00002 du 12 juin 2023 définissant le cadre du placement de 
tout ou partie du département en vigilance, alerte, alerte renforcée et crise au titre de la sécheresse et 
de la mise en œuvre des mesures provisoires de préservation des débits et de la qualité de l’eau des 
cours d’eau du département de la Creuse ;

VU l’avis du comité ressources en eau du 17 mars 2025 ;
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